
  

  

 

 

 

 

 

 
 

M A R C H E S  D E  L ' O F F I C E  N A T I O N A L  D E S  F O R Ê T S  

 

MARCHÉ D’ACHAT DE SERVICES FORESTIERS 

ACHAT DE PLANTS FORESTIERS / CONTRAT DE CULTURE 

CADRE DE MEMOIRE TECHNIQUE 

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

 
(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique)  

A C C O R D - C A D R E  A  B O N  D E  C O M M A N D E  n °  2 0 2 5 - 8 3 6 5 - 0 0 2  

 
 

 
Objet de la consultation 

 

Le présent marché de culture a pour objet l’éducation et la livraison de plants forestiers, en conteneurs ou en mottes, 
d’essences et de catégories diverses pour la mise en œuvre des travaux de reboisement dans les forêts gérées par 
l’Agence Territoriale Landes-Nord-Aquitaine. 

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’entamer des négociations en application de l’article 5.3 du présent 
règlement de la consultation.  

 
Pouvoir adjudicateur  

Office National des Forêts 
Direction territoriale Centre-Ouest-Aquitaine 
Agence Territoriale Landes Nord Aquitaine 
9 Rue Raymond Manaud 
33520 Bruges 
 
Personne signataire du marché 

La personne signataire du marché est Monsieur Sébastien GENDRY, Directeur par intérim de l’Agence Landes 
Nord Aquitaine de l’Office National des Forêts. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 MOYENS MATERIELS 80 POINTS 

 

Le candidat présentera les moyens matériels mobilisés pour la 
réalisation de la prestation.  

 

1.1 Méthodes 70 points 

Processus de culture, matériels d’arrachage, installations 
d’arrosage, de tri, de conservation, d’étiquetage, processus de 
traçabilité. 

 

 

1.1 Modes de livraison 10 points 

Le candidat décrira le mode de conditionnement pour le 
transport, la récupération des contenants (palettes, cageots), le 
mode livraison (matériels propres ou transporteurs). 

 

 

2 MOYENS HUMAINS 20 POINTS 

 

Le candidat présentera les moyens humains mobilisés pour la 
réalisation de la prestation. 

- Il indiquera le chef de culture, et décrira son profil ; 

- Il présentera la formation et l’expérience des employés 
de la pépinière  

 

 

 
 
 
 
 
 


